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desespörös jusqu'ä Engi. L'artillerie francaise tirant alors ä toute volee

sur leurs masses entassöes dans cet ötroit sentier, y causa un dösordre

inexprimable; de plus, le bataillon de la 44e ne lächait pas un coup
de fusil de son embuscade sans atteindre un homme de cette armöe

qui, pressöe en queue, döfilait sans pouvoir riposter. La poursuite
continua ainsi jusqu'ä Eim, oü les Russes prirent position et restörent

sur le qui vive, inquiötös toute la nuit par les tirailleurs. Mais enfin,
la bonne contenance des Russes fit que les Francais ne les poursuivi-
rent que faiblement le lendemain et que l'armöe put ainsi öchapper ä

une destruction totale.
Les Russes venaient de faire des pertes considörables; tous leurs

blessös, les malades, les traineurs, la plus grande partie de leur atti-
rail de guerre, ötaient au pouvoir des Francais; mais leurs souffrances

ne firent qu'augmenter des lors et l'armöe eüt ötö entierement dötruite,
si les Francais, profitant de leurs avantages, eussent envoyö plus de

monde ä sa poursuite.
Suwarow partit d'Elm le 6 et traversa la frontiere des Grisons par

le Panix (par le Rindskopf, au dire de Massöna). Une neige de deux

pieds röcemment toniböe et cödant sous les pas, couvrait les montöes

pörilleuses qui conduisent sur la cröte des montagnes; la neige avait
effacö tous les chemins et sentiers: sur la pente möridionale, un vent
glacial avait endurci la neige et Tavait rendue si glissante que la chute
des hommes et des chevaux qui inarchaient en töte pouvait seule aver-
tir les suivants qui, en cherchant ä öviter un passage dangereux, tom-
baient souvent sur un autre plus dangereux encore. L'avant-garde et
le quartier-gönöral atteignirent avec peine le village de Panix, dans la
sohöe; le reste de la colonne passa la nuit sans abri sur le sommet et
sur le versant des montagnes, sans trouver möme un buisson pour
faire du feu. Aussi, plus de 200 hommes et un grand nombre. de
chevaux de bat pörirent-ils dans ces contröes sauvages; les canons furent
jetös dans les pröcipices ä mesure qu'on perdit la facilitö de les
transportier, et Ie 8, la queue de la colonne n'ötait pas encore arrivöe ä

Panix. (A suivre.)

ESSAIS DU FUSIL PRELAT-BURNAND.

Rapport au Conseil d'Etat.

M. le President et Messieurs!

La commission que vous avez chargee de faire des essaisfjcomparatifs des fusils

Prölat, a cherche ä s'aequitter de sa täche avec tout le soin et toute Texactitude que
cet objet meritait. On comprend que ce soit lä une affaire ä laquelle l'autoritö militaire

attache de l'importance, puisqu'il s'agit de rechercher quelle est Tarme ä feu
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portative la plus avantageuse, sous le rapport de la pröcision et de la portee, a mettre

entre les mains de nos soldats, et dont ils puissent se servir avec facilitö, utilite el

confiance.

Vous verrez, Messieurs, par le proces-verbal des Operations de la commission,

qu'elle a cherche ä se conl'ornier le plus possible ä la lettre el ä l'espnt du

programme; toutes les Operations qu'il exigeait ont ete faites avec plus ou moins de

succes.

Avant la reunion ol'licielle de la commission, M. le colonel Bolle, aide de M. Ja-

querod et de tireurs, avait fait quelques preparatifs necessaires; ainsi des hausses

yvaienteteadaptees aux fusils d'ordonnance, soit de munition, de l'arsenal; un tir
ä 300 metres eut lieu pour ces fusils, ainsi que pour ceux de Vincennes et Minie.
Cet essai demontra bientöt que ces deux dernieres armes ne pouvaient entrer en lice

avec les nötres; leur pesanteur, leur recul et leur peu de justesse ä une bonne portee,

engagerent la commission ä les eliminer des essais definitifs. Quant au fusil des

Bersaglieri, on n'avait pu tirer aucun coup avec; il est probable que cela provenait
(Tun vice dans la construction de cette arme qui est d'ailleurs d'une pesanteur iuad-

uiissible.

Tout ayant donc ete prepare d'avance, la commission pul se reunir ä Morges

lundi 25 mai, ä 9 heures, et les essais comniencerent; le terrain etait jalonne ä 500,
400, 500, 600. 800, 1,000 et 1,200 metres; la distance de 800 metres fut ad-
mise ä la demande de M. Prölat et des tireurs experts, coinme intermediaire utile

entre 600 et 1,000 metres. On tira ä 500 melres pour determiner le but en blanc

des difförentes armes, et trois coups par arme; cette distance etait övidemment trop

grande pour le fusil de munition ordinaire, aussi aucun coup n'atteignit le but, qui,

pour cet essai comme pour tous les autres, ötait une cible de 17 pieds de longueur

sur 12 de hauteur.

A cette distance le fusil de munition, avec hausse, mit deux coups en cible; le

fusil de munition Prölat n'atteignit pas.

Nous n'enlrerons pas ici dans les dötails du nombre des coups tires et des coups

atleints; un tableau sera Joint au proces-verbal et au rapport, et vous pourrez, mes-

sieurs, vous rendre un compte exaet des divers resultats obtenus, et cela par un

coup-d'oeil jete sur ce tableau. (Voir la derniere page de ce numero.)

Votre commission aurait möme pu s'en tenir ä ce tableau; mais eile a cependant

pensö qu'il etait de son devoir de vous soumettre, sous forme de resume, les im-
pressions qu'elle a reeues de ces divers essais comparatifs. Nous prendrons done

chaque fusil, en commencanl par celui qui sert de base ä nos armes de guerre et que

partout Ton cherche ä amöliorer.

Fusil de munition ordinaire et sans hausse.

Nous connaissons tous cette arme; sa porlöe n'est pas grande; ainsi ä 300 metres,

sur trois coups tirös par un expert aucun n'a atteint, et sur 25 coups tires par des

militaires deux seulement ont touche le but; au-delä de cette distance le fusil ne

porte plus.
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Mais cette arme acquiert une plus grande portee si Ton y adapte une hausse;

dans ce cas, ä 300 metres, sur 25 coups de militaires, huit ont atteint le but; ä

400 metres, deux seulement ont touche; ä 500 metres, trois; passe cette distance,

la halle n'arrive pas. II parait möme que la force de projection cesse completement
ä la distance de 600 metres environ. La rharge est de 7 grammes 8 döcigrammes
de poudre et de 25 grammes de plomb.

Fusil de munition transforme par M. Prelat.
Cette arme qui, sauf la hausse. ne prösente ä l'exterieur aucune difförence avec

le fusil ordinaire, a cependant une justesse et une portöe plus grande que les pröcö-
dents.

Ainsi: ä .300 metres, 25 coups tires par des militaires en ont mis 10 en cible;
ä 400 ») » » 6

ä 500 i> » » 5

ä 600 » » » 5

ä800 » » » 2

Passö cette distance, il n'y a plus de precision.

Quant ä la portee en elle-meme, vous verrez, messieurs, par les observations

faites par M. Rossat. capitaine, lesquelles sont jointes au tableau, qu'ä 800 et 1,000

metres toutes les balles ont depassö de beaucoup la cible, et qu'ä 1200 mötres

toutes les balles sont arrivöes ä 50 et 60 metres en avant de la cible, aucune ne

l'a depassöe. La force de projection de cette arme serait de 1100 mötres environ.

Quoique ce fusil transformö ait plus de portee et plus de justesse que le precö-

ilent, soit le fusil de munition ordinaire, votre commission a trouve que son systöme
de hausse le rendait embarrassant et trop difficile ä manier, surtout en guerre. Quoi-

qu'il se charge un peu plus facilement peut-etre, puisque la balle descend dans le

canon par une simple pression et sans qu'il soit nöcessaire de fortement bourrer, il
est ä craindre que le soldat, dans la chaleur de l'action et sous l'empire de Temotion

ou du danger, n'apporte pas ä son arme Tattention necessaire, et n'en delöriore

piompteinent la mire. Aussi longtemps donc que le Systeme de hausse adapte au

fusil de munition par M. Prelat ne sera pas change, la commission pröföre conserver

(sous ce point de vue) le fusil actuel.

Le president de la commission fait observer ici, en son nom personnel, que
M. Prelat seilt tres bien cet inconvenient, et qu'il adaptera au fusil une hausse

mobile, solide et pouvant resister au choc; eile serait de 10 millimetres de hauteur

pour une distance de 2 ä 500 metres. et pourrait s'elever graduellement jusqu'ä 57

millimetres pour une distance de 500 ä 1200 metres. Ce serait alors ä Tofficier d'in-
diquer ä sa troupe le numero du cran oü sa hausse doit ötre elevee. C'est lä un

point qui parait meriter examen. La charge du fusil de guerre transformö est de

5 1/2 grammes de poudre et 35 1/2 grammes de plomb.
Fusil de chasseurs federal.
Cette arme est certainemenl un progres, c'est une jolie et bonne arme. Les

experts ont tire 10 coups ä chacune des distances de 3, 4, 5 et 600 mötres et tous
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les coups ont porte en cible: ä 800 metres, sur 10 balles, trois ont atteint; de meme

ä 1,000 metres; ä cette derniere distanre. trois coups sont restes ä une centaine de

metres en avant de ia cible et les autres Tont döpassöe : ä 1200 metres aucune balle

n'a atteint la eible. mais cinq Tont depassee de quelques metres, les cinq autres

sont restees en avant de la cible : on en peut conelure que la force de projection de

cette arme est de 1100 metres : mais au-delä de 600 ä 700 metres il n'y a plus de

justesse dans le tir.
Ce fusil se charge avec 4 1/2 grammes de poudre et 16 de plomb. Comme arme

de guerre son calibre est trop petit; on peut lui reprocher aussi son rayage qui
nuira toujours ä un fusil de guerre ; une goutte de pluie deleriore un canon raye
en y introduisant un principe de rouille. En campagne, le soldat n'a pas le temps
de nettoyer et d'essuyer constamment son arme, et c'est cependant une des conditions

essentielles pour maintenir en bon etat un fusil raye et lui conserver sa

precision.

Fusil de chasseurs Prelat.
Sous le rapport de la precision et de la portee. Ce fusil nous a paru bien superieur:
ä 3. 4 et 500 metres, 10 balles. sur 10 coups. ont alteint la eible.

10 >> »

•10 » »

10 »

10 » »

II laut observer ici, comme le dit d'ailleurs le proces-verbal, qu'ä cette derniere

distance huit coups d'essai ont ötö tires, dont quatre ont atteint le but: ce qui. en

somme, ferait cinq coups atteints sur 18 tires.

Ce rösultat a paru fort beau.

Quant ä la portee. M. Rossat a constate qu'ä 1,000 metres tous les coups de ce

fusil ont depasse de beaucoup la cible, comme aux moindres distances, et qu'ä 1200

metres les balles ont depassö la cible de quelques cents metres. On ne risque pas

d'exagerer en disant que la foree de projection de cette arme depasse 1400 metres.

M. Prelat pretend avoir tire ä 1800 metres. Quant ä sa justesse. rappelons ici un

fait: MM. le colonel Jacquiöry el Portner ont tire avec ee fusil chacun cinq coups.
ä 800 metres et ä bras franc; ils ont mis chacun quatre balles dans la cible, qui
etait divisee en trois compartiments, M. Jaquiery a indique les compartiments dans

lesquels il avait lache ses coups et cela s'est trouve juste; on peut conelure de ce

fait qu'au moins ä 800 metres l'arme porte juste. Que serail-ce quand on tirerait
* sur un but plus etendu

Comme arme de guerre, votre commission place ce fusil bien au-dessus des

autres; il röunit une grande portee ä une notable precision ; il est leger (il pese 8

livres sans la bayonnette), le diametre de son calibre est de deux millimetres plus

grand que le fusil de chasseurs federal, et il a sur le dernier le grand avantage d'avoir

son canon uni ä fintörieur et sans rayage apparent.
La charge est de 5 grammes de poudre et 22 grammes de plomb.

ä 600 0 9 »

ä 800 rt 9 B

ä 1000 >) 5 1)

ä 1200 » 1 I»
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Tel est, Messieurs, le resultat du travail que vous nous avez confie: nous espe-

rons avoir fait ressortir l'incontestable superiorile du fusil de chasseurs Prelat sur les

autres armes qui etaient en presence.

Enfin nous ne terminerons pas sans temoigner nos remerciements ä M. Rossat,

qui, constamment aux cibles, nous a ete d'un grand secours pour öchantillonner et

apprecier les distances.

Recevez. M. le President et Messieurs. Tassurance de notre haute consideration.

Vevey. le 19 juin 1857. Au nom de la commission :

Le President: J.-J. ROCHE, pröfet.
Le Secretaire : Bolle, lieut.-col.

De grandes manoeuvres auront lieu du 26 septembre au 2 octobre entre Dresde et
Meissen par un corps de troupes du royaume de Saxe; il y aura un passage de l'Elbe.
Ces manceuvres seront precedees de 4 semaines d'exercices preparatoires. Le corps
de troupes qui y prendra part est compose de 20 bataillons, 20 escadrons. 8 batteries,
2 detachements" de pontonniers et de pionniers, 2 sections d'ambulance. II sera
commande en chef par le prince royal. Vu le nombre actuel des conges, les hommes pre-
sents formeront la moitie des effectifs reglementaires: la compagnie comptera 50
hommes.

Le Conseil federal se propose d'envoyer quelques officiers de l'etat-major visiter
les camps de manoeuvres qui vont avoir heu soit en France, soit en Allemagne. Un
credit de (500 francs a ete ouvert ä M. le lieutenant-colonel Herzog, pour visiter les
camps de Wurtemberg, de Baviere et de Saxe. Quelques officiers vaudois se propo-
sent d'aller au camp de "Chälons.

Le volume francais des nouveaux reglements d'exercice pour l'infanterie, compre-
nant Virole de bataillon, vient d'etre distribue aux eantons. II ne reste donc plus ä pa-
raitre que l'ecole de peloton et compagnie et l'ecole de brigade. Ces volumes sont
d'un format commode et leur impression, contrairement ä ce quo quelques,journaux
en ont dit. nous parait tres convenable.

CHRONIQUE.

Vaud. — Le marechal Pelissier, duc de Malakoff, pendant un sejour qu'il a fait
dans notre canton, ä Ouchy, a paru s'interesser assez particulierement ä notre
militaire. II a assiste deux jours de suite, sur Montbenon, ä l'iuspection (par le colonel
GerwerJ du detachement de recrues qui vient de terminer son ecole d'instruction; il
a visite nos arsenaux, notre bureau topographique; il se proposait d'aller a Biere et
ä Thoune. Dans les conversations qu'il a eues avec plusieurs de nos officiers, le
marechal Pelissier a paru avoir de l'estime pour nos troupes et pour leur Organisation.
Parmi les observations qu'il a faites, nous citerons cependant qu'il trouve le sac un
peu volumineux et le pas de manceuvre un peu trop rapide; il loue beaucoup, en
revanche, notre Systeme de faire equiper le soldat ä ses frais et dit qu'en France ou
cherche k revenir ä ce Systeme, d'une maniere ou de l'autre.

Dans sa seance du 4 aoüt 1857, le Conseil d'Etat a delivre un brevet de medecin
militaire adjoint ä M. Zimmer, Henri-Felix, d'Echichens. — Le8 dit, il a nomme M.
Rtoffy, Victor, ä Lutry, major du bataillon u° 113. — Le 12, M. Peüiud, Henri, a Yverdon,

capitaine de mousquetaires n° 1 de reserve au 6' arrond., et M. Desponds, Jean-
Louis-Henri, ä Lausanne, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n" 1 d'eiite au 3""'
arrondissement. •— Le 14, M. Jaccard, Auguste, a Ste-Croix, 1er sous-lieut. de grenadiers
d'eiite du 6r arrond. — Le 19, M. Cu/rchod, Edouard, ä Lausanne, 2m' sous-lieut. de la
batterie attelee n" 4. — Le 25, M. Firaz; Henri, ä Grandson, 1er sous-lieut. de mousq.
n° 2 de röserve du Gme arrond., et M. Fanl'hauser, Jacob, ä Yverdon, lieut. de mousq.
n° 1 de reserve du 6me arrondissement.

LAISANNE — IMPRIMERIE CORBA7 ET P.OUlt.LER FII.S, ESCAUER-DÜ-MARCHE, 20.
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TABLEAU
des essais faits avec les fusils de munition avec et sans hausse, le fusil de chasseur federal, le fusil de

munition et de chasseur au Systeme Prelat et diverses autres armes.

Oatos. Designat ion des armes.

1857
Avril

Mai

Juin

23 Fusil de munition ordinaire '
Fusil de munition ä hausse
Fusil de munition ä hausse
Fusil de munition a hausse, braque
Fusil federal de chasseurs, hr.
Fusil de chasseurs de Vincennes, hr.
Carabine Bersaglieri
Fusil TVlinse, braque

Fusil de munition sans hausse, br.
Fusil de munition ave»' hausse, br.
Fusil Prelat inf.,br
Fusil sans hausse (troupe)
Fusil avec hausse (troupe)
Fusil Prelat (troupe)
Fusil avec hausse (experts)
Fusil Prelat (experts)
Fusil de chasseurs federal (experts)
Fusil de chasseurs Prelat (experts)

8 Fusil de munition avec hausse (troupe)
Fusil de munition Prelat (troupe)
Fusil de chasseurs federal (experts)
Fusil de chasseurs Prelat (experts)
Fusil de munition hausse (experts)
Fusil de munition Prelat (experts)
Fusil de chasseurs Prelat (Jaquiery)
Fusil de chasseurs (Porlner)....

i Le tusil de munition ordinaire sans hausse a lifo la balle ronde
conique Prelat.

2 Ces observations se rapporteut au tir du 8 juin.
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3 3 • 0 0

3 3 1 0
3 3 3 3 3 3 3 2 1 0 0 0 0 0

3 3 3 3 3 3 3 1 0 0 1 0 0 0
3 3 3 :i 3 3 0 0 0 0
3 2
0 0
3 0

3 0

3 2
3 0

25 2
25 25 S 2
28 25 10 6

6 2
6 4

10 10 10 10 10 10 10 10
10 10 10 10 10 10 10 9

28 28 25 25 25 3 0 0 0 0

28 25

5

8

25
10
10

5
5
5
8

25
10
10

25
10
10

5 3

0

2
3

9

0

0

l
1

0
3

5

0

0
1

OBSERVATIONS»

Fusil de munition avec hausse. Tir a 800 metres (25 coups), 3 balles
ont depasse la cible. I.es autres sont restees bien loin en chemin.

Fusil de munition Iransfurme au Systeme Prelat. Tir it 800 metres
(25 coups): les balles ont depasse de beaucoup la cible,

Fusil de munition aeec hausse. Tir a 1000 metres(25 coups): les balles
sont lombees a 200 et ä 300 melres en avant de la cible a l'exception
d'une seule balle qui est arrivee jusqu'ä 50 metres de la eible.

Fusil de munition transforme au Systeme Pietät. Tir ä 1000 metres
(25 coups): toutes les balles ont depasse de beaucoup la cible.

Fusil de munition avec hausse. Tir it 1200 metres (25 coups): les
balles sont toutes restees bien en avant de la cible.

Fusil de munition transforme au Systeme Prelat. Tir a 1200 metres
(25 coups): presque toutes les balles sont arrivees a 50 et 00 metres
de la cible, aucune n'a depasäe.

Fusil de chasseui federal. Tir a 1,000 metres (10 coups): 3 coups
ne sont pas arrives en cible, ils sont restes ä une centaine de metres
en arriere; les autres ont depasse la cible.

Fusil de chasseur Prelat. Tir ii 1000 melres (10 coups): tous les coups
ont dejiasse de beaucoup la cible. comme aux moindres distances.

Fusil de chasseur federal. Tita 1,200 (10 coups): 5 coups sont restes
en avant de la cible et 5 coups ont depasse la cible de quelques me-

- tres sans ricochets.
Fusil de chasseur Prelat. Toutes les balles ont depasse de quelques

cents metres la cible, allanl ricocher dans le lac, comme aux moindres
distances.

hausse, il a tii'e une balle coitifjue arrangre par M. Durussel, annulier a l'Arsenat; le fusil de munition Prelat a tire la balle
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